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ATELIER ET CHANTIER D’INSERTION 

 

 

LE TAVAILLON DE L’ALLIER 

 

 

 

 

 

BENEFICIAIRES 

Peuvent être embauchées en ateliers et chantiers d’insertion (ACI), les personnes sans 

emploi et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, notamment : 

- les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté, 

- les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…), 

- les demandeurs d’emploi de longue durée, 

- les travailleurs reconnus handicapés. 

 

DURÉE DU PARCOURS 

 

Au minimum 4 mois, renouvelable dans la limite de 24 mois maximum. 

La durée hebdomadaire de travail du salarié varie entre 20 et 35 heures hebdomadaire. 

Le temps parcours dans notre structure est de 14,5 mois. 

 

 LIEUX 

 

Lieux d’intervention : 1, rue du Pras d’Hayras – Maugarat – 03330 BELLENAVES 
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PRESCRIPTEURS 

Pôle Emploi, Mission Locale, Cap Emploi, le Conseil Départemental via les Espaces 

insertion emploi et autres prescripteurs habilités par l’arrêté du 21 septembre 2021* 

Lien vers l’ Arrêté du 1er septembre 2021 fixant la liste des critères d'éligibilité des personnes à un parcours 

d'insertion par l'activité économique et des prescripteurs mentionnés à l'article L. 5132-3 du code du travail 

 

DESCRIPTION 

Présentation : Le Tavaillon de l’Allier est un Atelier Chantier d’Insertion porté par une 

association loi 1901. Depuis 10 ans, il accueille des personnes en grandes difficultés dans une 

zone blanche et rurale. Notre activité support est la fabrication de tuiles en bois de châtaignier 

fendu. Notre conventionnement est de 19 ETP d’insertion et permet à une vingtaine de salariés 

en insertion de bénéficier au minimum d’un CDDI de 32 heures hebdomadaires. 

 

Les activités proposées : 

- Fabrication de tuiles en bois. 

Différents postes sont proposés : 

- Fendage, mise en forme, affinage, conditionnement, contrôle qualité, expédition, 

manutentions diverses, livraison, …  

 

L’accompagnement proposé :  

 

Notre CIP est chargé de l’accompagnement au sein de notre structure. Il est individualisé en 

fonction de la personne, son profil et son parcours. 

 

Lien vers le site internet de la structure :  https://www.letavaillondelallier.fr/ 
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